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PREPARATION CONCOURS
CARRIERES SANITAIRES ET SOCIALES

Les objectifs

Pour une inscription : 
téléchargez le dossier 

sur www.carcado-saisseval.com 
ou contactez le lycée 
au 01 45 48 43 46La Préparation aux Concours est destinée 

aux élèves issus de BEP Aide Soins et 
Services à la Personne, de CAP Petite 
Enfance (ou autre diplôme du secteur 
sanitaire et social) et aux élèves ayant le 
Brevet des Collèges désirant se préparer 
aux concours d’entrée en formation Aide 
Soignant ou Auxiliaire de Puériculture ou 
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles 
Maternelles (ATSEM).

La formation se déroule sur 22 semaines 
de septembre à avril avec une alternance 
cours et stages.

• Cours théoriques : 13 heures 
réparties sur 2 jours par semaine. 

• Stages : 3 jours par semaine et 1 
semaine complète avant chaque 
période de vacances scolaires.

Objectifs :

• Développer des connaissances 
pour acquérir un niveau suffisant 
pour réussir aux différents 
concours

• Apprendre à bien gérer son temps 

• Apprendre à apprécier ses propres 
aptitudes

• Se préparer à l’entretien 

Entrée en formation après réussite au concours d’entrée en 
DEAP ou DEAS, ATSEM ou autres formations
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La formation

Les stages

Formation générale : au lycée 2 jours par semaine
• Culture générale—Revue de presse
• Culture sanitaire et sociale
• Psychologie sociale
• Arithmétique - Logique
• Tests d’aptitude
• Biologie
• Nutrition - Alimentation
• Préparation à l’entretien

2 oraux blancs dans l’année

Les perspectives
Les concours d’entrée en institut de formation, principalement Aide Soignant, Auxiliaire de 
Puériculture et Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles.

Insertion en milieu professionnel
3 jours par semaine et 1 semaine complète avant chaque période de vacances scolaires en :

• Ecole maternelle
• Maison d’accueil pour personnes âgées
• Classes d’enfants autistes
• Centres d’Aide par le Travail (CAT) auprès de personnes adultes handicapées
• Centres hospitaliers
• Crèches 


